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 n° 264 104 du 23 novembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Jean Sobieski 13/6 

1020 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2020 , en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par X, 

qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de la décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 

30 mars 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 juillet 2020 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 août 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 août 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KANFAOUI loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), irrecevable, au 

motif que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second 
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acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours en ce que « il apparait du dossier administratif de la requérante qu’il y a peu, à savoir lors de 

l’introduction de la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, il y était indiqué que le fils mineur de la requérante était représenté, non seulement par cette 

dernière mais également par son père. Aucune explication n’est fournie à l’heure actuelle, quant aux 

raisons pour lesquelles ledit père n’intervient plus à la cause, son intervention ne pouvant être 

présumée. Dès lors, le recours devra être tenu pour irrecevable en ce qu’il émane de la requérante 

prétendant agir seule en sa qualité de représentante de son fils mineur. » 

 

2.1.2. En l’espèce, d’une part, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que le requérant, au nom 

duquel la requérante prétend agir en sa qualité de représentante légale, n’a pas, compte tenu de son 

jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former seul un recours en suspension et en 

annulation devant le Conseil. D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code 

de droit international privé dispose comme suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la 

personne et des biens d'une personne âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention 

concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière 

de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 

1996 ». L’article 16 de ladite convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 

3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste 

après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat. 

4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la 

responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par 

la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

L’article 17 de cette même convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi 

par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence 

habituelle de l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, le requérant ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de 

l’introduction du recours. A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité 

parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des 

articles 373 et 374 dudit Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants 

qu’ils vivent ensemble ou non. S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une 

présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, 

l’accord de l’autre parent étant présumé.  Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs 

à l’autorité sur la personne (art. 373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne 

concerne pas le pouvoir de représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 

septembre 2006, n° 162.503; C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171). Il s’en 

déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie requérante ne soutient pas. 

 

2.1.3. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 

déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de 

représentante légale de son enfant mineur, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour 

pouvoir accomplir seule cet acte en son nom. 

 

 

2.2.1. En l’espèce, la requête introductive d’instance, qui demande au Conseil de suspendre, avant 

d’annuler, les décisions entreprises, ne comporte aucun exposé du risque de préjudice grave et 

irréparable que l’exécution immédiate de l’acte attaqué pourrait entraîner. Il s’ensuit que la demande de 

suspension est irrecevable. (Voir CCE n° 4353 du 29 novembre 2007). 
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3.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de  « la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 

Erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir ; violation des articles 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et de l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’article 9 bis de la 

loi du 15 décembre 1980 ; violation du principe général de bonne administration qui oblige 

l’administration à prendre en compte tous les éléments invoqués avant de prendre sa décision et de 

proportionnalité ; violation de la Constitution belge en son article 24 ; violation de la Convention du 20 

novembre 1989 relative aux droits de l'enfant ; violation du principe de proportionnalité entre les effets 

de la mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci ; violation de l’article 8 de la CEDH et de 

l’article 22 de la Constitution ». 

Elle soutient en substance que «la partie adverse avance dans sa motivation de l’acte attaqué que 

Madame [XXX] aurait pu introduire la demande d’autorisation de séjour dans son pays d’origine alors 

que la partie adverse avait manifestement connaissance que la Belgique avait fermé ses frontières et 

par ailleurs elle devait savoir également que le Maroc, pays d’origine de la requérante, a décidé de 

fermer ses frontières avec tout pays le 14.03.2020 », que « les circonstances ci-avant énoncées 

constituaient clairement des circonstances exceptionnelles justifiant les raisons pour lesquelles la 

demande de la requérante ne pouvait pas être introduite à partir du Maroc » et que « la partie adverse a 

clairement manqué à son devoir de motiver adéquatement ses décisions », que tel est également le cas 

dès lors que la partie adverse n’a pas pris en considération la scolarité ininterrompue de l’enfant et que 

priver un enfant d’une scolarité régulière est contraire à la Convention internationale des droits de 

l’enfant. Elle rappelle en substance qu’elle est en Belgique avec son fils, qui la prend en charge avec 

son frère, depuis 2018 à ce jour, que sa maman et son frère sont en Belgique, elle rappelle son 

intégration et sa conduite exemplaire et soutient que  la décision attaquée n’a manifestement pas pris 

en compte les conséquences désastreuses que provoqueraient le renvoi même temporaire de la 

requérante et de son fils dans leur pays d’origine, en violation de l'article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. 

 

3.2. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante 

s’abstient, d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l'instruction gouvernementale du 19 

juillet 2009 relative à l’application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.  Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette instruction. 

Le Conseil rappelle également que  l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une 

cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un 

moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 

144.164 du 4 mai 2005). Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est ainsi pris. 

S’agissant de la violation « de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant » (ci-après : la 

CIDE), il est de jurisprudence constante que les dispositions de cette convention n’ont pas de caractère 

directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles 

ne peuvent pas être directement invoquées devant les juridictions nationales car elles ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 février 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; 

CE. n° 61.990, 26 septembre 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997).  

 

3.3. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 
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décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.4.1. En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux éléments invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante.  

 

3.4.2. Le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle allègue que 

l’impossibilité d’effectuer un retour au pays d’origine en raison de la pandémie de COVID-19 constitue 

une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. En effet, le 

Conseil observe, au vu de l’examen des pièces figurant au dossier administratif, que la partie 

requérante n’a nullement invoqué un tel élément au titre des circonstances exceptionnelles empêchant 

ou rendant difficile un retour dans son pays d’origine, ni produit un quelconque document à cet égard, à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. Il rappelle en outre que c'est à l’étranger, qui a introduit 

une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales 

fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des 

circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays 

d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour. Partant, le Conseil estime qu’il ne peut être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un élément qui ne figurait pas 

dans la demande d’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil n’aperçoit pas, à défaut d’explications précises dans la requête, en quoi l’ordre de quitter le 

territoire qui constitue le second acte attaqué et qui est motivé conformément à l’article 7 alinéa 1er, 2° 

de la loi du 15 décembre 1980, motif qui suffit à le fonder et qui n’est pas contesté, aurait dû être motivé 

au regard de la situation sanitaire actuelle. Le Conseil observe qu’il est loisible à la partie requérante de 

solliciter une prolongation du délai qui lui est octroyé pour quitter le territoire auprès de la partie 

défenderesse. 

 

3.4.3. S’agissant de la scolarité de l’enfant, une simple lecture du premier acte attaqué permet de 

constater que cet élément a bien été pris en considération par la partie défenderesse de sorte que 

l’argumentation de la partie requérante manque en fait. Le reste de l’argumentation  de la partie 

requérante prend le contrepied de la motivation du premier acte attaqué, ce qui ne saurait être admis au 

vu de la portée du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer en l’espèce.  Rappelons que 

la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur 

présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une 

circonstance exceptionnelle, au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une 

circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour temporaire d'un étranger dans son 

pays, pour y faire une demande d'autorisation de séjour, auprès de la représentation diplomatique 

belge. Partant, cet aspect du moyen ne semble pas fondé. 

 

 

3.4.4. S’agissant de la violation de l’article 22 de la Constitution et de l’article 8 de la CEDH, l’exigence 

imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire, en principe, la demande 

d’autorisation de séjour dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger, puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande. Si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur, lorsque 

la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière et ne pouvait donc ignorer la 

précarité qui en découlait (dans le même sens : C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  

La Cour d’arbitrage a également considéré que l’exigence du retour de l’étranger dans son pays 

d’origine, pour demander l’autorisation requise, ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au 

respect de sa vie familiale (arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006). 
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La partie requérante, qui ne démontre pas que la motivation des actes attaqués serait entachée d’une 

erreur manifeste d’appréciation, reste en défaut de démontrer le caractère disproportionné des 

conséquences des actes attaqués. 

Relevons que la partie défenderesse a répondu aux arguments relatifs à la vie familiale et privée de la 

partie requérante, au terme d’un raisonnement dont la partie requérante ne conteste pas la pertinence.  

 

Il en résulte que  la partie requérante ne saurait être suivie lorsqu’elle soutient dans sa requête que la 

partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation, une simple lecture des décisions 

entreprises permettant de constater le contraire.  

 

4.  Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 20 octobre  2021, la partie requérante insiste sur 

le fait que la requérante ne pouvait pas retourner dans son pays d’origine afin de déposer une nouvelle 

demande en raison de la crise sanitaire du Covid 19. Elle souligne qu’il s’agit d’un élément de notoriété 

publique. Force est de constater que, ce faisant, la partie requérante, qui se borne à réitérer les 

arguments de sa requête, ne formule aucune argumentation qui soit de nature à énerver les constats 

posés supra. 

 

5. Il résulte de tout ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

7. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante-deux euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


